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(54) Miroir mural en particulier pour salles de bains

(57) Miroir mural en particulier pour salles de bains,
caractérisé en ce qu’il est monté pivotant autour d’un axe

(C) perpendiculaire au mur de façon à permettre de faire
varier sa hauteur en fonction de la taille de son utilisateur.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un miroir mu-
ral en particulier pour salles de bains.
[0002] Un tel miroir est essentiellement destiné à être
monté sur un mur ou un support quelconque au-dessus
d’un lavabo ou meuble vasque similaire.
[0003] Il est très fréquent que des salles de bains
soient utilisées par plusieurs personnes ayant des tailles
très différentes.
[0004] Dans ce cas, les miroirs surmontant les lavabos
ne peuvent pas être situés à une hauteur adaptée à cha-
cun, ce qui est particulièrement inconfortable.
[0005] La présente invention a pour objet de remédier
à cet inconvénient en proposant un miroir mural monté
pivotant autour d’un axe perpendiculaire au mur de façon
à permettre de faire varier sa hauteur en fonction de la
taille de son utilisateur.
[0006] Un tel miroir conforme à l’invention a en règle
générale une forme géométrique simple (circulaire,
oblongue, carrée, rectangulaire, ...) et est symétrique par
rapport à deux axes perpendiculaires à l’axe de pivote-
ment à savoir d’une part un axe longitudinal essentielle-
ment horizontal et d’autre part un axe transversal per-
pendiculaire à celui-ci et intersectant l’axe de pivotement.
[0007] Selon une première variante de l’invention,
l’axe de pivotement est excentré par rapport à l’axe lon-
gitudinal de sorte que par rotation de 180° autour de cet
axe le miroir puisse être réglé à deux hauteurs différen-
tes.
[0008] Une telle configuration est en particulier adap-
tée au cas où la salle de bains est utilisée par deux con-
joints de tailles très différentes ou par des adultes et des
enfants.
[0009] Selon une seconde variante de l’invention, le
miroir a une forme allongée et l’axe de pivotement est
centré sur l’axe longitudinal.
[0010] Un tel miroir est plus spécialement destiné à
être monté au-dessus de deux lavabos voisins pouvant
le cas échéant avoir des hauteurs différentes ; il peut
alors être incliné de façon à présenter une extrémité
« basse » adaptée au plus petit utilisateur et une extré-
mité « haute » adaptée à l’utilisateur le plus grand.
[0011] Selon l’invention, l’axe de pivotement est en rè-
gle générale matérialisé par un embout cylindrique fixé
à la face arrière du miroir et monté sur paliers à la partie
interne d’un manchon tubulaire de sorte que sa rotation
soit suffisamment dure pour permettre de maintenir le
miroir en position.
[0012] On peut toutefois envisager de lui associer des
organes de blocage.
[0013] Il est par ailleurs avantageux conformément à
l’invention d’équiper le miroir de deux oreillettes de pré-
hension latérales de manière à faciliter son pivotement.
[0014] Les caractéristiques du miroir mural qui fait l’ob-
jet de l’invention seront décrites plus en détail en se ré-
férant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente un miroir circulaire correspon-
dant à la première variante de l’invention,

- la figure 2 représente un miroir oblong correspon-
dant à la seconde variante de l’invention.

[0015] Il est à noter que les formes circulaire et oblon-
gue des miroirs représentés sur les figures ne corres-
pondent qu’à des exemples de réalisation nullement li-
mitatifs de l’invention.
[0016] Selon la figure 1, le miroir circulaire 1 est symé-
trique par rapport à un axe longitudinal xx’ essentielle-
ment horizontal et à un axe transversal yy’ perpendicu-
laire à l’axe xx’.
[0017] Ce miroir 1 est monté pivotant autour d’un axe
C perpendiculaire au plan de la figure intersectant l’axe
transversal yy’ mais décentré par rapport à l’axe longitu-
dinal xx’.
[0018] Ainsi, une rotation de 180° du miroir 1 autour
de son axe de pivotement C permet de le déplacer entre
une position basse représentée en trait plein et une po-
sition haute représentée en pointillés.
[0019] Des oreillettes de préhension latérales 21, 22
permettent de faciliter ce déplacement.
[0020] Selon la figure 2, le miroir oblong 10 est égale-
ment symétrique par rapport à un axe longitudinal x1, x’1
et à un axe transversal y1, y’1 perpendiculaire à l’axe x1,
x’1.
[0021] Ce miroir 10 est monté pivotant autour d’un axe
C1 perpendiculaire au plan de la figure qui est centré sur
l’axe longitudinal x1, x’1 et sur l’axe transversal y1, y’1.
[0022] A partir de la position représenté en trait plein
dans laquelle l’axe longitudinal x1, x’1 est essentiellement
horizontal, le miroir 10 peut être incliné dans un sens ou
dans un autre, par rotation d’un angle α autour de sont
axe de pivotement C1 dans les positions représentées
en pointillés de sorte qu’il comporte une extrémité haute
et une extrémité basse.
[0023] Là encore, des oreillettes de préhension laté-
rales 201, 202 permettent de faciliter cette rotation.

Revendications

1. Utilisation pour permettre d’adapter un mobilier, en
particulier un mobilier de salle de bains, à plusieurs
utilisateurs ayant des tailles différentes d’un miroir
mural monté pivotant autour d’un axe fixe C perpen-
diculaire au mur de façon à permettre de faire varier
sa hauteur en fonction de la taille de son utilisateur
ou le cas échéant de permettre son emploi simultané
par deux personnes de taille différente.

2. Utilisation selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
le miroir mural est symétrique par rapport à deux
axes perpendiculaires à l’axe de pivotement (C) à
savoir d’une part un axe longitudinal (xx’) et d’autre
part un axe transversal (yy’) perpendiculaire à celui-
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ci et intersectant l’axe de pivotement.

3. Utilisation selon la revendication 2,
caractérisée en ce que
l’axe de pivotement (C) est excentré par rapport à
l’axe longitudinal (xx’).

4. Utilisation selon la revendication 2,
caractérisée en ce que
le miroir mural a une forme allongée et l’axe de pi-
votement (C1) est centré sur l’axe longitudinal (x1
x’1).

5. Utilisation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4,
caractérisée en ce que
le miroir mural comporte deux oreillettes de préhen-
sion latérales (21, 22).
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